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18, mars t Ordonnance modifiant) à 11tre pro
viwire, en Algérie la responsa
bilité des chemins de fer en cas 

.d'avari~,u:IL!1l9!!!!!s. . • . . . 414 
2 juin Ordonnance relative au relèvement 

des forclusions enCOurues en ma.. 
tière de pensions ....• 411 

10 juin Arrêté (Colonies-Finances) relatif aux 
rémunérations que sont au'tprisés
à percevoir les offices des changes 
et les intermédiaires opérant dans 
les colonies ou territoires africains 
SQus mandai français. (Arreté de 
promulgatiolt N0 419 CaO. du 
10 acDI 1944) • • • . . 412 

22 juin, O~g;j modifiant le décret du 19 no
Vl'II!bre 1931 i!1$tituant en faveur 
du persilnnel oolonial des oongés 
de longue durée pour tuberculose • ouverte et précisant que_ pendant 
la durée des hostilités,' ces congés .' 
à passer dans les colonies' françai. 
ses seront assif!liJés aux rongés
de oonvalescenee~ (Arrêté de pro
I1I/Jlgalio" N0 4Gl Cab. du 26 twllt 
1944) • ',' •••. 412 

26 juin Décret portant rajustement, à comp
ter du 1er juin 1944, de l'indem
nité spéciale temporaire allouée à 
cèrtaines catégorIes de pensionnés 
(retraités tributaires de la loi du 
l4 avril 1924 portant réforme du 
régime ~ des pensions civiles et 
militaires et de la loi du 21 mars 
1928 sur le régime ~es retraites 
des ouvrierS des établissements in
dUstriels de l'Etat; retraités tribu

1 taires de la caisse intercoloniale 
des retraites). (Arrêté de promut
gatwn N0 432 Cab. du 26 twat 
1944) . . • • • . • . . 413 

1" juillet Ordonnance étendant' provisoÎrement
à l'~nsemble des territoires rele
vant du Commissariat aux Colonies 
du Oouv~rnement ProviSoire de la, 
République française les disposi

tions de 'Pordonnance du 18 marS 
194:4 modifiant, à. titre provisoire 
en Algérie la responsabilité des 
chemins de fer en cas d'avaries de 

• 	 roouille. (Arrêté de pronudgaiullt
N0 433· Cab. iÜt 26 acDI 1944). 414 

3 juillet Décret modifiant l'article 99 du dé
"ret Idu 2 :mars 1910, portant règle
ment sur la solde et les allocations 
accessoire) des fonctionnaires, em
ployés C!t agents des services colo
niaux (modalités d'allocation des 
indemnités professionnelles). (A"ê
té de promulgalion N0 420 Cab. 
du 10 aodt 1944) . . . . . 414 

5 juillet Décret modifiant l'article 93, para
graphe Il, du d~cret du. 2 mars 
1910 'rrtant reglenœnt sur la 
solde e les allocations accessoires 
du personnel colonial (indemnité 
de zone). (Arrêté de promulgatiOlt 
No 4G4 Cab. du 26 M(U 1944). . 415 

'5 juillet Décret· modifiant. le 1er alinéa de 
l'article 3 du décret du 11 janvier 
1944, portant création de fonna
tions miIitaires féminines recrutées 
par voie d l engagement ou d'appel 
(.~gagement des françaises de 17 
à 18 ans et de % à 48 ans). (Arrê
té de promulgatwll N0 435 Cab. 
dp 26 twill 194.4). . . 415 

8 juillet • Béc.ret \lui remplace par de nouvel
le! d.spositions l'article 2 du dé
creJ: du zr mai 1911, déterminant 
les conditions de nomination aux 
èrnplois de directeur du oonfrôle 
financier et de directeur. des fi 
nances aux colonie::; et abroge les 
décrets des 18 mai 1934 et 23 
juillet 1943 ayant modifié ledit 
décret (conditions de nomination 
à l'emploi. de . dirœ!eur des fi
nantœ aux oolonies). . . . . . 416 

i 12.iuillet Décret qui: 1" remplace par de nou
velles dispositions l'artide 1er du 
déeret dU 6 août 1921, portant 
organisation générale du personnel 
dans les trésoreries coloniales (or

. ganlS.tion àlstincte par· groupé de 
colonies ou par colonie autonome 
du person.nel des t~oreri<s) ; 
20 intègre le personnel de la tréso
rerie du ITogo dans le cidre de 

'1. trésorerie générale de l'A. O. F. 
(Arrllté de promulgation N0. 436 
Cab. iÜt 26 aollt 1944) . . . . • 416 
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12 juillel Ordonnance probibant dans tes terri.. 
mires relevant du Gouvernement 
Provisoire de la Rép~b1ique fran
çaise! à l'exception de )a Ûlrse, 
la simple détention des billets 
de la Banque de France de 5.000, 
1.000, 500 et 100 franCs, sauf al..t
torisatioo du Commissaire aux fi~ 
nances. (Arrêté de prDmuLgation 
No 437 Cab. du 26 août 1944). 417 

18 juillet Détret instituant un cadre ,de stagiai~ 
res de l'administration' coloniale. 
(ArrtU de promulgalion No 438 
Cab. du 26 oofJ/ 1944) . . .. 417 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

3 août No 2J84 A. J. - Arrêté généraI rap
porlant l'arreté No 1273 du 28 
mars 1943, et nommant provisoire
ment juge suppléant au Iribunal 
de Lomé, M. Dé!uz (Georges) 
administrateur~adjoint ; des coIo~ 
nies • • • • . • • . , .'. 420 

8 aOÎlt N0 2234 1: P. - Décision générale fi~ 
'xant la rentrée des classes à l'Ecole 
Technique Supérieure de Bamako, 420 

ACTES DU POUVOIR LOCJ\L 

12 août No 423 SE. Arrêté, abrogeant cer
tains arrêtés relatifs à la pérjp- / 
neumonie bovine . . . . . .1 420 

12 août N0 424 SE. 
rêté NP 

- Arrêté abrogeant l'ar
275 SE. du 24 mai 1944 

déclarant infectée· de charbon bac
téridien une ,partie du territoire 
de la oommune-mixte •. de Lomé. :: 420 

NO 427 SE. - Arrêté décl.rant infecté 
de peste bovine le canton de T. .' 
kpamba (Subdivision de Mango).J 420 

21 août N° 428 E. - Arrêté fixant le montant 
de FaJ1ocation journalière de nour
rîture et d'entretien des élèves de 
l'Ecole Primaire Sup~rieure de Lo
mé pour l'année scolaire 1944-1945 

. -et le montant ,de l'avance consentie 
à t'économe ~ " ." ,\' 420 

21 août ~o 355 E, - Décision fixant le nom
.bre de places mises au concours 
pour l'admission à l'Ecole Pri
maire Supérieure de Lomé et au 
Cours COmplémentaire Notre-Da-,' 
me des Apoires en 1944. . , j 420 

N° 429 p. - Arrêté portant réimpu
. talion au budaet local du Togo 

exercice 1944 du reliquat resté in
employé d'un crédit supplémen
taire '. .~. 421 

27 août fr::. N° 440 ,p,. - Arrêté portant modi
fication il l'organisatîon territoriale-
de la subdivision de Sokodé. . _ 421 

Erratum il l'arrêté N0- 632 AE. du_ 23 'novembre 1943 
réglementant l'abaUage des Ra!
miers à fmîle en vue d'assurer l'a~ 
ménagement des peuplements, na- ! 
turels du territoire , " ./ 421 

Personnel 421 
Divers ... 423 

TEXTES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
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7 juin Arrêté (Financ<s-Ollonies) ouvrant 
dans les écritures du service cen
trai du trésor un compte spécial 
Întitulé: « Avances à la régie 
industrielle de la cellulose 0010
nial.e )j • • • • • • • • •• .424

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et comfnllflicatÎons 

Avis de côn~ours (Commis des P.' T. T.) 

I}omaines • ,. • .. • • • • .. • 

PABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pension. 

ORDONNANCE du 2 Juin 1944. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATIaN NATlONALE, 

Sur le' rapport du Commissair.e à la justice et du Commis
saire aux Aff~ires sociales; , 

Vu l'ordonnance du 3' juin 1943, portant institution du 
. Comité français ,de la Libération nation,ale; 

Vu la loi du 31. mars 1919 et les ·lois subséquentes en 
matière de pensions de guerre; . 

Vu l'ordolmance du 5 novembre 1943, portant organisation 
au Commissariat au Travail et à la Prévoyance sociale d'une 
Direction, des Anciens Combattants: et Victimes de la Ouerre 
et au Commissariat aux Finances d'un Service des Pensions 
dJancienneté; .. 

Vu les décrets des 29 octobre 1943 et 17 janvier 1944, 
portant règlement d'àdffiinistration publique. pour l'applka
tion des dispositions de Fôrdonnance instituant un -. Comité 
temporaire du contentieux j 

jl Le Comité Juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTtCLE PREMIER. - Dans tous les territoires placés 
sous l'autorité du Comité français de la Libération 
nationale, les. parties s'Ont relevées de toute forclusi'On, 
déchéance Ol! nullité résultant dc l'expiration .des délais 
prescrits devant les juridictions des pensions et inter
venues depuis l'interruption des communications avec 
la métropole, 

ART; 2. En ce qui concerne les décisions de œn
.cession ou de refus de pensions, de gratificathn ou 
de majoration intervenues au cours de la guerre actuel
le, les délais impartis par les articles 38 et 42 de la 
loi du 31 mars 1919 pour saisir le Tribunal dépa.rte
mental et relever appel devant la Cour régionale des 

'pensions ainsi que celui imparti parl'article 5 du décret 
du 29 octobre 1943, modifié par le décret du 17 '.Ianvier 
1944, pOttr se pourvoir devant le Comité temporaire 
du contentieux, sont promgés jusqu'à l'expiration du 
sixième mois qui suivra la date légale de cessation 
des hostilités. . 
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1 A!{T. 3. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à celles de la présente ordonnance qui sera 
publiée au ldwnal OffiCiel de la République française 
et exéouti!e comme 'loi. -

Alger, le 2 Juin 1944.' 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire li la Justice 
François DE MENTHON. 

Le Commissaire aux Affaires sociales p. i., 
René CAP!TANT. 

Le Comniissaire aJlX Fùumces p. t., 
. René MAVER. 

No 419 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Tofl'O p. i. en date du : 

10 août 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du Tofl'O l'arrêté (Colonies-Finances) du 10 juin 1944 
relatif aux rémunérations que sont autorisés à perce
mir les Offices des Changes et les intermédiaires 
opérant dans les colonies ou territoir,es africains sous 
mandat français. 

LE COMMISSAIRE AUX COLONIES ET LE COMMISSAIRI; 
AUX FINANCES, 
VU le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou régle

mentant en temps de gtterN! l'exportation des capitaux, les 
opérations de .cbange et le oommerêe de l'or, modifié par 
décreis du 20 janvier 1940 et du 24 avril 1940; 

Vu. le décret du 9 septembre 1939 portant application 
aux colonies cl territoires africains sous mandai du décret 
du 9 septembre 1939 modifié par décrets du 20 janvier 1940 
et 24 avril 1940; 
. Vu le décret du 9 septembre 1939 relatif au règlement des 
Importations et des exportations en temps de guerre; 

Vu le décret du 20 . .mai 1940 fixant les conditions d'appli
cation, dans les colonies et territoires africains sous mandat 
français} du .décret du 9 septembr~ 1939 prohibant ou régle
mentant en temps de guerre, l'exportation des capitaux l les 
opérations de change et le oommerce d'or; 

Vu' l'arrêté du 20 mai. 1940 précisant les. opérations pro
hibéi!s ou autorisées dans les c.olonies ou territoires africains 

.sous mandat français; 

Vu l'arrêté du 30 mai 194(1 relatif aux intermédiaires opérant 
, dans les colonies ou territoires africains sous mandat français; 

Vu l'ordonnance du 2 février 1944 transformant la caisse 
centrale de la France libre en caisse centrale de la France 
d'outre~mer ; 

Vu l'ordonnance du 2 juin 1944 relative aux offices colo
niaux d~ changes; 

V!, le décret du 2 juin 1944 ('Ortant règlement d'admipis
tratton pubhque, relatIf aux offiCes coloniaux des. changes; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les oolonies ou territoi
res africains sous mandàt français, la caisse centrale 
de la France d'outre-mer fixe, avec l'approbation des 
comlllissaires aux colonies et aux finances, les rémuné
rations que les intermédiaires sont autorisés à perce
voir à l'occasion: , 

a) de transferts entre les territoires visés à l'alinéa 
précédent; 
. 0) de transferts à destination d'autres terrftoires ou 
d'opérations de change. 
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Dans les territoires visés au premier alinéa du pré. 
sent article, la caisse centrale de la France d'outre-mer 
fixe également, avec l'approbation des commissaires 
aux colonies 'et aux 'finances, les rémunerations què 
les offices des changes sont aurorisés à ,percevoir. 

/" ! 1 

ART. 2. - Le commissaire aux mlonies et le com
missaire aux finances sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera 
la République française. 

publié au Journal Offidel de 

Alger, le 10 juin 1944. 

I.e Commissajre aux Co
R. PLEVI!N. 

lonies, 

Le Commissaire aJlX Finances, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Congés 

No 431 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 1 

République au Togo p. i. en date du:. 
26 août 1944, - Est promulgué dans le terri~oire 

du TioglO le décret du 22 juin' 1944 qui modifie le dé
cret du 19 novembre 1931 instituant en faveur du 
personnel colonial des oongés de longue durée pour 
tuberculose ouverte et qui précise que, pendant la 
durée des hostilités, ces congén à passer dans les. 
colonies françaises seront assimilés aux oongés de con
valescence. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLlQIJE 
FRANÇAISE, 

Sur le rapport du commissaire aux colonies et du -commis
saire aUx fmances j 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité fr3:nçais de la libération "nationale, ensemble l'ordon .. 
nance du 3 juin 1944; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur '" 
solde et les accessoires de solde des fonctionnaires, employés 
et agents des services coloniaux; 

Vu le décret du 19 novembre 1931 instituant en faveur du 
personnel colonial des congés d. longue durée pour tuberculose 
ouverte, prévus par l'article st de la loi du 30 mars 1929 j, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la ducée des hostili
tés, et en raison des circonstances exceptionnelles qui 
en résultent, des congés de longue durée pou'r tuber
culose ouverte, à passer dans des cOlonies 'françaises, 
peuvent être acoordés aux fonctionnaires, employés et 
agents des serVicea coloniaux. 

Ces congés seront accordés par les chefs de. colonie, 
dans les conditions fixées par fe décret du 19 novembre 
1931. Ces décisions mentionneront la durée du congé. 

AIlT. 2. - Les conditions de transport, de rémunéra
tion ebde déplacement de ces congés sOllt celles fixées 
pour les congés de convalescence pouvant être accordés 
pendailt la durée 'des hostilités .. 

AIlT. 3. i Le ~résent décret aura effet, pour compter 
du 1er janvier 1944. . 
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ART. 4. - Le commissaire aUX colonies et le com
missaire aux finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
'publié au J<mrlUll ai/iciel de la République franç,aise. 

Alger, le 22 juin 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Oouvernement provisoire de la République 
}rançaise : • 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux fïnances, 
Pierre MENDES-FRANCE.. 

lodcm.Ui .pécia.a lamperaire 

No 4132 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du : 


26 aopt 1944. - Est promulgué dans le territoire' du , 
Togo le' décret du '26 juin 1944 portant rajustement, 
à compter du 1er juin 1944, de l'indemnité spéciale 
temporaire allouée à certaines catégories de pensionnés 
(retraités tributaires de la loi du 14 avril 1924 portant 
réforme du régime des pensions civiles et militaires et. 
de la loi du 21 mars 1928 sur le régime des retraites 
des, ouvriers des établissements industriels de l'Etat; 
retraités tributaires de la Caisse intercoloniale des re
traites). 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE' DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE, 


.Sur le rappor.t, du commissaire aux finanees e't du commis

saire aux colomes; 


Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; ensemble l'ordon

nance du 3 juin 1944; 

Vu la loi du 14 avril 19~4 portant réforme dy régime des 

pensions civiles et militaires et les textes modificatifs; ensem

ble la loi du 21 mars 1928 sur le régime -des retraites des 

ouvriers des établissements industriels de l'Etat; 


Vu le décret du 1er novembre 1928 portant organisation 

du régime des pensions de la eaisse intercoloniale des rclrai

>es; 

Vu les décrets du 11 décembre 193Tet le décret du 19 mars 

1938 portant institution d'une indemnité spéciale temporaire 

au profit deS! assujettis aux régimes des lois du 14 avril 1924 ~t 

du 21 mars 1928 et des tributaires de la caisse intercolonia},e 

des.. retraites; ensemble les textes modificatifs, et notamment 

Je décret du 10 août 1943; 


DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er juin 1944, les 
titulair'"s de pensions concédées ou revisées par appli
cation des lois du 14 avril 1924 portant réforme ,du 
régime des pensions' civiles et militaires et du 21 mars 
1928 sur le régime des retraites des ouvriers des éta
blissements _ industriels de l'Etat et résidant sur un 
territoire placé sous ·l'autorité du Gouvernement pro
visoire de la République française recevront, à l'ex
clusion de l'indemnité de même nature précédemment 
servie, une indemnité spéciale temporaire déterminée, 
selon que les intéressés étaient ou auraient été tribu
taires des barêmes A ou B, dont le principe est main
tenu, conformément aux dispositions ci-après: 

9 
ART. 2. - Pour les bénéficiaires du .. barême A, 

l'indemnité est fixée: 
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à 9.000 francs pour les pensions dont le montant en 

principal est inférieur ou égal à 7.500 francs; 


à 12.000 francs pour les pensions dont ledit mon

tant est compris entre 7.501 et î().OOO francs; 


à 14.000 francs pour les pensions dont ledit montant 

est compris entre 10.001 et 12.500 francs; 


,à 16.000 francs pour les pensions dont ledit montant 

est compris entre 12.501 et 15.000 francs; 


Cette, indemnité est égale: 

à .-1000/0 du montant en principal, lorsque celui-ci, 
est compris entre 15.001 et 24.000 francs, avec mini
mum de 16.000 francs; 

à 800;0 dudit montant lorsque celui-ci est égal' ou 
supérieur à 24.001 francs avec minimum de 24.000 
francs, réduction de moitié de la part excédant 30.000 
francs et maximum de 36.000 hancs. 

ART. 3. - Pour les bénéficiaires du barême B, 
l'indemnité est fixée: 

à 4.600 francs pour les pensions dont le montant en 
principal est inférieur ou égal à 3.750 francs; 

à 6.000 francs pÇ>ur les pensions dont le dit !lIon
tant est compris entre 3.750 et 5.000 francs; . 

à 7.000 francs pour les pensions dont le dit montant 1 

est compris entre 5.001 et 6.250 francs; 
à 8.000 francs 'pour les pensions dont le ,dit montant l 

'est compris entre 6.251 'et 7.500 francs. 

Cette indemnité est égale: • 
à 1000/0 du montant en principal lorsque celui-ci 

est compris entre 7.501 et 12.000 francs, avec mini
mum de 8.000 francs; 

à 800;0 dudit montant lorsque celui-ci est égal ,ou 
supérieur à 12.001 francs avec minimum de 12,000 
francs, réduction de moitié de la part excédant 15.000 
fran.:s et m.ximum de 18.000 francs. 

Toutefois, pour les titulaires de petites pensions ou 
d'allocations, l'indemnité nouvelle ne peut excéder, par 
le jeu des minima, 300 % du montant en principal des 
pensions oU allocations. 

ART. 4. - Les règles d'imputation, de cumul et 
de répartition entre diverses collectivit~s/de l'indem
nité spéciale temporaire demeurent applicables dans les 
mêmes conditions que précédemment. L'indemnité de
meure payable en quatre parts égales, lors de chaque 
échéance trimestrielle. 

ART. '5. - Les officiers généraux, bénéficiaires 
d'une solde de réserve, continuent à percevoir l'indem
nité spéciale temporaire portée au pourcentage prévu 
eu faveur des titulaires du barême A. Toutefois, cette 
indemnité est payable mensuellement, dans les mêmes 
conditions que la solde. 

ART. 6. - Les tribufaires de la caisse intercoloniale 
des retraites, instituée par le. décret du 1er novembre 
1928, bénéficient de la nouvelle indemnité spéciale 
temporaire, selon les mêmes modalités que les retraités 
au titre de la loi du 14 avril 1924, dès lors q:u'il rem
plissent la condition de résidence req~lÎse. 

ART. 7. - Les pensionnaires des régimes locaux de 
retraite bénéficient, à la diligence des gouverneurs 
généraux et résidents généraux, d'avantages similaires, 
dans le cadre des réglementations locales. .. 

http:lodcm.Ui


415 1er septembre 1944 JOURNAL OFFICIEL DU 

ART. 8. - Le commissaire aux 'finances et le oom
miss aire aux colonies spnt chargés, chacun en ce qui 
le oonœrne, de l'exécutioo du présent décret qui sera 
publié au· fourMI Officiel de la République française. 

Alger, le 26 juin 1944. 
DE GAULLE. ' 

Par .le Gouvernement provisoire de la Rép~blique 
Françàise: 

Le Commissaire aax Fln.aitces, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commilisaire au." Colonies, 
R. PLEVEN. 

Cbemills d. fcr 

No 433 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. î. en dàte du: 

26 août 1944. - Est promulguée dans le territoire 
du Tc>;o l'ordonnance du 1'" juill.:t 1944 étendant 
provisoirement à l'ensemble des territoires relevant du 
Commissariat aux Colonies 'du Gouvernement Provi
soire de 'la République Française les dispositions de 
l'ordonnance du 18 mars 1944 modifiant, à titre pro
visoire, en Algérie la responsabilité des chemins de 
fer en cas d'avaries de mouille. 

ORDONNANCE du 1er Juillet 19~4. 
LE GOUVERNEMENT PROVISOlRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE, 
Sur le rapport du Commissaire aux Communications et 

à la Marine Marchande et du Commissaire aux Colonies; 
Vu l'ordonnan,,, du 3 juin 1943 porl.nt illStitution du 

Comité français de la Libération Nationale; ensemble l'ordon
nance du 3. juin 1944; , • 

Vu J'article 103 du code de commerce complété par la loi 
du 16 marS 1905; 

V.U la loi du 2 juille! 1897 modifiée par 1. loi du 21 j.nvier 
1935 sur les réquisitions militaires; . 

Vu la loi du 28 décembre 1888 sur le service militaire des 
't:hemins de fer; 

Vu la loi du 11 juiHet 1938 sur Porganisation générale de 
la nation pour fe temps de guer~e;, 

Vu l'ordonnance du 18 mars 1944 modifiant en' Algérie 
la responsabilité des chemins de fer en cas d'avaries de 
l'tlouUlej 

Le Comité -juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIÈR~ - Les dispositions de l'ordon
nance du 18 mars 1944 modifianten Algérie la re~pon
sabilité des chemins de fer en cas d'avaries de mouille 
sont rendues provisoirement applicables à l'ensemble 
des territoires relevant du cOmmissariat aux colonies 

,du Gouvernement provisoire de la République fran
çaise_ 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 

JOUTluzl Officiel de la République française et exécutée 

comme loi. 


Alger, le 1er juillet 1944. 
DE GAULLE. ' 

! 

Par le Gouvernement provisoire de la République 

française: 

Le Commissaire aux ComJ1ULllÏCations 


et à la Marine marc/uvule,' 

René MAYER. 

Le Commissaire aux Colonies, 
, R. PLEVEN. 

TERRITOIRE DU TOGO 

ORDONNANCE da 18 mars 1944 modifiant en Alié
rie la responsabilité des Chemins d~ fer en cas 
d'avaries de mouille. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE" 

Sur le rapport du· Commissaire au:s: Communications et 


à la Marine marchande; . . 

Vu l'ordonnance du 3 Juin 1943 portant institvlion du 


Comité frar1çais de Ia Liberation nationale; 

Vu l'article 103 du Code de commerce -rempIété par la loi 


du 17 marS 1905; , 

Vu la loi du 3 juillet 1897 modifiée parla loi du 21 janvier


1935' su'r les réquisitions militaires;' 

Vu la loi du 28 décembre 1888 sur le service militaire de; 


Chemins de fer; 

Vu la loi du 11 juillel 1938 sur l'organisation de la Nation 


pour le temps de guerre; 

Le Comilé juridique entendu { 


ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Par dél1ogation provisoire à 
l'article 103 du Gode de commerce complété par la 
loi du 17 mars 1905, les réseaux de chemins de fer' 
établis sur le territoire algérien n'encourent aucune 
responsabilité, hors le cas de faute lourde, pour" Jes 
avaries pouvant résulter de la 1)On étanchéité des toi
tures des véhicules et des bâches fournis par euX ains;' 
que de celle des véhicules dans lesquels ils chargent, 
eux-mêmes les marchandises qui leur sont remises. 

ART. 2. La présente ordonnance sera publiée au 

fournal Officiel de la République Française efexécutée 

comme loi. 


Alger, le 18 mars 1944.. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de Ja Libération Nationale: 

Le Commissaire aiL< Commu.~icati?ns 
ct à la Marine marchande, 

René MAYER. 

Indemnités proffissionneUes 

No 420 Cab. '- P,u' arrêté du Commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du : 


10 août 1944. -. Est promulgué dans le territoire 

du Togo 1" décret du 3 juillet 1944 modifiant l'article 

99d<u décret du 2 mars' 19W, portatit règlement sur 

la solde et les allocations accessoires des fonctionnai. 

res, employés et agenfs des servicescolortiaux (moda

lités d'aliocation des indemnités professionnelles)_ 


LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE, . 


Sur le rapport du'" commissaire aux colonies i 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 pqrtant institution du 


Comité françaîs' de la Libération nationale, ensemble Pordon-

nance du 3 juin 1944; 


Vu le décret du 2 mars 19,10, portant règlement sur la 

solde et les a1Iocations accessoires des fonctionnaires, em ployés 

et agen~ des services' coJonjaux, ens,embIe k>s textes modifi-

'catUs; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du premier 

alinéa de l'article 99 (nouveau) du décret du t mars 

1910 susvisé, sont abrogées et remplacées par les 

dispositions suivantes: 


1 
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« Les indemnités professionnelles allouées au per
SIOnnel des services coloniaux sont instituées par arrêtés 
locaux; mais ees arrêtés ne .sont exécutoires qu'après 
leur',,-pprobation par le commissaire aux colonies et 
'leur publication au JmJTlUl.l Officiel du groupe de 
éolonies, de la co~onie, du pays ou du territoire inté
res$é }). 

ART. 2. - Le.oommissaire aUX colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui aura effet à partir 
du 1er janvier 1944 et sera publié au JOMnal Officiel 
de la République française. 

Alger, le 3 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

.Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Commissdre 	aux Colonies, 
________.R. PLEVEN. 

IndcmDité de zone 

No 434 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 
•·26 aoùt 1944. - Est promulgué dans le territoire 

du. T.o~ le décret du 5 juillet 1944 modifiant l'article 
93, paragrapHe Il, du décret du 2 mars 191Q portant 
reglement sur la solde et les allocations acccssoireq 
du personnel colonial (indemnité de ~()ne). 

"LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 

Sur le rapport du commissaire aux: colonies; 
Vu l'ordonnance du: 3 juin 1943 p()rtant institution du 

. Comité français de la Libération nationale, ensemble J'ordon
nance du 3 juin 1944; 

Vu le décret du 	2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
.et agents des s~ervices coloniaux) ensemble les actes qui l'ont 
modifié; ~ 

DECRETE: 

· ARTICLE PREMIEll. - Le paragraphe Il de C'article 
93 du décret du 	2 mars 1911) susvisé, est remplacé par 
les dispositions 	suivantes: 

« Paragraphe II. - L'indemnité de rone peut être 
réduite dans une certaine proportion, lorsque le fonc
tionn{lÏre reçoit le logement ou les vivres en nature; 
elle peut même être entièrement supprimée si l'inre. 
ressé ·est logé et nourri gratuitement. 

« Toutefois, cette disposition ne saurait s'appliquer 
dans le cas où 	l'indemnité de zone est uniquement 
rondée s.ur l'insalubrité. 

" EUe est acquise également pour les journées de 
présence effective dans les localités ou régions donnant 
droit à l'allocation. 

« EUe est payée à terme" échu, dans les mêmes con
ditions que le traitement proprement dit; eUe n'est pas" 
réd\1ctible en même temps que celui-ci, mais elle cesse 
d'être allouée quand le. fonctionnaire n'a d~pit à aucun 
traitement ». 	 , , 

ART. 2. - Le commissaire aux oolonies est chargé 
de l'<!xécution du présent décret qui aura effet à partir 
du 1'" mars 1944 et qui sera publié au Journal Officiel 
de la République Française. 

Alger, le 5 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

· Par le Gouvernement provisoire· de la République 
française: 

Le Commissaire 	aax Colonies, 
R. PLEVEN. 

Formations militaires féminincs 

No 435 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i.. en date du : 

26 aoùt 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 5 juillet 1944 modifiant le 1"" 
alinéa de l'article 3 du décret du 11 janvier 1944, por
tant création de. ronnations militaires féminines recru- , 
tées par voie d'engagement ou d'appel (engagement 
des françaises de 17 à 18 ans et de 46 à 48 ans). 

LE GOUVERNEMENT PIlOVISOIRE DE LA, RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 

Sur te rapport du commissaire à la guerrc, du commissaire 
à l'air et du commissaire à la marine; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant instilution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble l'ordon.. 
nance du 3 juin 1944; 

Vu la loi du 13 juillet 1927 sur l'organisation de l'armée; 
Vu le décret du 22 avril 1921 sur l'organisation de· la 

marine; 
Vu la loi duS décembr-e 1922 sur la eréation de .I,atmée 

de l'aéronautique; 

Vu la loi du î1 juillet 1938 relalive il l'organisation gêné-" 
raie de la nation pour le temps de guerre; . 

Vu l'ordonnance du 22 octobre 194(J organisant la mise 
sUr pied de guerre dans Pensemble des territoires non occupés 
par l'ennemi, ensemble l'ordonnance du 5 juillet 194,4; 

Vu le décret du Il janvier 19« portant création de forma
tions militaires féminines auxiliaires; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER - Le le, 'alinéa de l'article 3 du 

décret du 11 janvier 1944 ESt complété ainsi qu'il suit: , 

«•.••• Toutefois sur décision prise pour chaque cas 
particulier par le oommissaire intéressé, lES engage
ments pourront, à titre lexceptionnel, être- contractés par 
les françaises de: 17 à 18 ans et de 46 à 48 ans ..... ». 

ART. 2. - Le commissaire à la guerre, le oommis
saire à l'air et le commissaire à la marine sont chargés. 
chaoun en ce qùi le concerne, de l'exécution du présent 
déçret qui sera publié au JoMMI Officiel de la Répu
blique française. 

Alger, le 5 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Goùvernement provisoire de la RépUblique 
Française: 

Le Commi8sdre 	à lq Ouerre, 
André DIETHELM. 

Le Commissdre 	Il l'Air, 
Fernand OItI!NI!!!!. 

Le Commissaire.ù. la Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissaire aux Affaires Sociales, 
A. TIXIEI!. 

Le 	Commi8saire QJtx A/fail'es étrl11lgères, " 
MASSIOLI. 

Le Commissoire t1ltX Finom:es, 
Pierre MENDÈs-FIlANCE. 

Le Commissaire 	aax Colonies, 
R. PLEVEN. 



_.... 


l cr septembre 1944 JOURNAL OFFICIEL DU 

Directeur da /bIalloe. 

DECRET du 8/ulltet 1944. 
-,

LE 'GouVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE, 

Sur' le rapport du Commissaire aux colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1948 porlant institution du 
Comité français de la Libération nationale, ense~ble l'ordon
..ancedu 3 juin 194:4; 

Vu le décret du 27 mai 1911, modifié par les décrets d<$ 
31 décembre 1917, 18 mai 1934 et 23 juillet 1943; 

Vu le décret du 5 juillet 1944 relatif à l'exercice de la 
présidence du Gouvernement provisoire de la Républîque 
Française pendant l'absence du général de Gaulle; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret. du 27 
mai 1911, modifié et complété par les décrets des 
31 décembre 1917, 18 mai 1934 et 23 juillet 1943, 
est remplacé par le suivant: 

« Les directeurs des finances, institués auprès des 
gouverneurs généraux des coloniès sont n{)mmés par 
décret rendu sur la proposition du ministre des colo
nies, après avis du ministre des finances; 

Ils sont choisis dans les catégories de ronctionnai:res 
suivantes: . 

10 - ooit parmi les gouverneurs des colonies; 

20 , soit parmi les inspecteurs des finances ou les 
inspecteurs des oolonies; 

30 - soit parmi les agents supérieurs de l'adminis.
tration centrale des oolonies, ayant au m<lins lé .grade 
de chef de bureau, ou de l'administration centrale de~ 
finances ayant au moins le grade de sous-directeur; 

40 - soit e,nfin, parmi les administrateurs en chef 
des colonies ou les administrateurs de 1'" classe des 
services civils 'de l'Indochine, les chefs de bureau hors 
dasse des secrétariats généraux et tous ronctionnaires 
'possédant une assimilation équivalente de catégorie »" 

. ; . 

A~T. 2. - Sont abrogés les décrets susvisés des 
18 mai 1934 et 23 juillet 1943. 

AI1T. 3. - Le commissaire aux colonies ~et le com
missaire aux finances sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'efécution du présent décret, qui sera 
publié au Io,l,lrnal Officiel de la République française 
d inséré aux ;ournaux officiels des colonies. 

Alger,'le 8 juillet t944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
1'rançaise : 
Le Commissaire lJJlX Colonies, 

R. PLEVEN. 
Le Commissaire aJ.LX fï.n.an.ces, 

Pierre MENDÈs-FRANCI!. 

Décret du 27 mai 1911 1. O. A. O.i'. 1911 - pa
ge 413. 

Décret da 31 décembre. 1917 - 1. O. A. O. F. 1918
.piIge 126. 

i,TERRITOIRE DU TOGO 4i'1 

Trésor.ries co14niales 

No 436~ Cab. Par arrêté du Commissaire de la., 
RépUblique au Togo p. i. en date du : 

26 août 1944. Est promulgué dans le territoirè 
du Togo le décret du t2 juillet 1944 qui: .t 0 retl!place 
par de nouvelles dispositions l'article te, du décret du 
6 août 1921, portant organisation générale du person. 
nel dans les trésoreries col{)niales (organisation dis
tincte par groupe de colonies ou par èolonie autonom~ 
du personnel des trésoreries);' 

2<> intègre le personnel de la trésorerie 19u Togo dans 
le cadre de la trésorerie générale de l'AfriqueOcciden
tale Française. 

LE GOUVEI1NEMENT PROVISOI~E DE LA RÉPUBLIQUE 
FI1ANÇAlSE : 

Sur la proposition du commissaire aux co!onies ~et du" 
commissaire aux finances; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1948 portant Înstitutîôn du 
Comité françajs de la Lîbératîon nationale~ ensemble l'ordon
nance du 3 juin 1944; , 

VitI l~ décr.,t du 6 aoùt 1921 et les actes modifiealii!. sub
séquents, portant organisation du personnel des trésoreries 
coloniales ; 

Vu le décret du 5 juillet 1944 relatif à l'exercice de la· 
présidenœ du Oouvern.ement provisoire' de la République-,' 
française pendant l'abSence du général de Gaulle; , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 6 
août t 921 portant 'Organisation du personnel des tré
soreries coloniales est remplacé par les dispositi'On$ 
suivantes: 

. « Art. 1. - Le personnel des tréS9reries, ~appelé à, 
servir dans les colonies, s{)us la direction des tréso
riers, pour y être employé, soit dans les bureaux, soit 
dans les postes et places, est organisé distinctement 
par groupe de colonies 'Ou par colonie suivant qu'il 
dépend ou 'non d'un gouvernement général. 

Ces organisatlons local<;s comprennent des p~yetirG, 
des commis-principaux et des commis dont 'la carrière 
doit se poursuivre en principe dans la même colonie. 
ou dan!;. le même groupe de colonies. 

Toutefois les services de la tr~sor-trie du Togo sont 
assurés par des agents appartenant au personnel de la 
trésorerie générale de l'Afrique occidentale française 
et placés en service détaché ». 

ART. 2. Les agents appartenant au cadre de la. 
trésorerie du Togo sont intégrés avec leur grade, 
classe et ancienneté actuels dans' le cadre de la tré" 
oorerie générale de l'Afrique occidentale française d'Ont 
les, 'effectifs sont, en conséquence, augmentés de 2 
payeurs et de 3 commis principaux ou commis. 

ART, 3. Le commissaire aux colonies et le com
missaire aux finances sont chargés, chacun en ce qUI 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié""au JOumal Oifiéiel de la République française. 

Alger, le 12 juillet 1944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le commissaire aux iillat/Ces, 
Pierre MENDES-F~ANCE. 

------:~,----
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Billets d~ la Banque de Fr~noe 

No 437 Cab. - Par arrêté du Oommlssaire de la 
Rép'ublique au TogO p. i. en date du : 
, 26' août 1944. - Est promulguée dans le territoire 

du. Togo J'ordonnance du 12 juillet 1944 ,pr<lhibant 
dans les terri~oires relevant du Gouvernement Provi
roire de la République Française, à l'exception de l~ 
Corse, la simple détention des billets de la Banque 
de France de 5.000, 1.000, 500 et 100 francs, sauf 
aurorisatioll du Commissaire aux Finances. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE L.~ RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE: 

Sur le rapport du commissaire aux finances l du commissaire 
aux colonies, du commiSsaire aux affaires étrangères et du 
œmmissaire à l'intérieur"; 

Vu l'ordonnance··du 3 juin 19413 pOrtant institution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble l'ordon
nance du 3 juin N~4; 

Vu l'ordonnance du 3 septembre .1943 relative à la: r~res
sion du trafic des billeis de la banque de France; 

Vu le décret du 5 juillet 1944 relatif à l'exercice de 1. 
présidence du Oouvernem~nt provisoire ·de la République 
française pendant l'absence du généra! de.. Gaul1e; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - La simple détention des billets 
de la Banque de France de 5.000, 1.000, 500 et 100 frs. 
est formellement prohibée sauf ~utorisation du commis
saire aux, finances. 

• - ART. 2, ....:.. ~oute personne résidant en Algérie ou 
dans les oolonies et détenant des billets de la banque 
de France visés à l'article 1'" ci-dessus, devra les 
déposer dans l'un des _établissements ou services pu
blics ou privés désignés par le chef du territoire .ou 
eHe réside, et, dans un délai fixé par la même autorité. 

Ces billets, qui n'ont l1i cours légal ni pouvoir libé
ratoire dans ledit territoire, ne seront pas échangés, 
sauf autorisation exceptionnelle du oommissaire aux 
finances, mais il sera délivré à chaque déposant un 
reçu inaliénable et incessible constafant le dépôt. 

ART. 3. - tes dispositions des articles 1 et 2 ci
dessus ~e sont pas applicables dans le département 
de la Corse'où demeurent en vigueur les dispositions 
de l'ordonnance du 2 octobre 1943 sur la circulation 
fiduciaire dans ce département, modifiée par l'ordon
nance du 24 juin 1944. 

AI(T, 4. - Les infractions aux dispositions de la 
présente ordonnance sont passibles des pénalités pré
V1tIes à l'article 2 de l'ordonnance du 3 septembre 1943 
et sont constatées et poursuivie~ dans les mêmes oon
ditions., Les billets de banque saisis seront confisq.ués. 

ART. 5. - La présente ordonnance est applicable à 
l'Algérie et aux colonies . .. 

l, 

1 

1 

[! 


ART. 6. - La présente ordonnance sera publiée au. 
JOI1I'I/LlI OtliClel de la Répu.blique française et exécutée 
cbmme loi. 

Alger, le 12 juillet 1944, 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le commissaire aux fÎlUl1lCes, 
Pierre MENDES-FRANCE. 


Le CQ mmissaire aux Cotonies, 

R. PLEVEN. 

Le Commlssdire àux Affaires étrangères, 
MASSIOLI. 

Le Commissaire à l'Intérieur p. i., 
François DE MENTHON. 

Pet.oanel 

Cadre de stagiaires de l'adritipistration colonIale 

No 438 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 
. 26 août 1944. ....:. Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 18 juillet 1944 qui institue un 
cadre de stagiaires de l'lldministration coloniale. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE ,DE LA RÊPUBLIQUE 
FRANÇAISE: . 

Sur le rapport du commissaire aux coJ.onies; . 
Vu l'ordonnance du j juin 1943 portant institution' du 

Comité: français de la Libération nationaie, ensemble l'ordott .. 
nante du 3 juin,"1944; , 

Vu les recommandations de la conférence africaine de: 
BrazzavitIe; 

'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé un mode supplé. 
mentaire de recrutement a!fx divers emplois col'Oniaux. 
Un stage de prép2ration en Afrique Equatoriale fran
çaise, au Camèroun, en Afrique Occidentale française, 
à Madagascar ou en Indochine constitue la base de ce 
recrutement. 

A l'expiration du stage à la colonie, les candidats 
sont ou bien versés dans un des cadres de l'administra
tion coloniale, avant ou apr~s passage par une école 
d'application, ou bien mis à la disposition des organis
mes para-administratifs ou des entreprises privées de 
la colonie. ., 

Jusqu1à leur admission dans les cadres, les stagiaires 
ne peuvent à aucun moment se prévaloir de la qualité 
de fonctionnaire. 

Les textes organiques des cadres intéressés seront 
,modifiés pour permettre l'intégration des stagiaires, 
et des accords seront passés avec les oommissariat!; 
intéressés en vue de fixer les dispositions relatives 
aux cours spéciaux à suivre dans les écoles d'applica- , 
tions. 

De l'admissio/l au stage, 
ART. 2. Les stagiaires sont nommés par arrêté 

ministériel sur avis conforme de la oommission d'en
'trée de stage et sous réserve des conditi'Ons prévues 
li l'article 3. 
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ART. 3. Les can'1lidats aux ,fonctions de stagiaire 

doivent répondre aux conditions suivantes: 


, 10 • - avoir fait preuve ou bien de qualités morales 
,ou d"aptitudes "au commandement dans l'action de 

guerre ou de résistance, ou bien de qualités intellec
tuelles, pr9fes~ioi1nelles ou morales dans leurs activités 
antérieures; • 

20 - justifier 'd'une culture suffisante; 

'30 - être Français, avoir 21 ,ims au moins et 30 
ans au plus; 

40 - être reconnu physiquement apte du service 

colonial et avoir satisfait aux obligatiâns mUitaires, 

sauf dérogation prévue à l'article 5. 


ART. 4. - La commission d'entrée de stage e.t 

composée comme suit.: 


F:résident : 

Ull gouverneur des colonies ayant exercé le comman


dement' d'un territoire, 


Membres: 
Un dirigeant d'entreprise coloniale ayant exercé son 


activité aux colonies pendant dix ans au moins, . 


Le' directeur du personnel du commissariat aux 00

lonies, 


Le directeur ou le chef d'un des services techniques 

du commissariat aux colonies, ' 


Un administrateur en chef ou administrateur des co

lonies ayant exercé un commandement territorial, 


Un officier d'active ou de résèrve des troupes colo

niales. 


La commission peut s'entourer de tous renseigne
ments, procéder' à toutes el\quêtes, faire 'subir aùx 
candidats toutes épreuves' de culture avant d'adresser 
ses propositions de recrutement au commissaire aux 
colonies à qui appartient le 'choix définitif. Elle déter
mine, suivant les diplômes· déjà obtenus ou les, étu
des antérieurement faites, les branches de l'adminis-· 
tration 'vers lesquelles doivent être orientés les can-"! 
didats. 

ART, 5. - ,Les jeunes gens présents sous les dra 1 

peaux peuvent deman'der et oQtenir leur admission 
au stage., Si cette admission est prononcée, l'entrée au 
stage n'a lieu cependant qu'après la libération de J'in
téressé., ' 

AIlT. 6. - Les stagiaires effectuent un stage outre" 

mer dont la durée est fixée à deux ans. 


Ce stage dont les modalités sont fixées ci-après 

a pour but de leur permettre au contact des réalités 

coloniales: ' 


d'affirmer leurs qualités de caractère et d'initiative, 
de prouver leur moralité et leur éducation, 
d'acquérir la pratique coloniale selon J'orientation 

choisie, 

de' compléter ou d'acquérir les notions.. théoriques 
indisp~nsables p6ur l'exeréice de leur carrière future'. 

ART. 7; - Les stagiaires ont .ta faculté pendant 
la première année de stage de demander une modi
fication à l'orientation qui leur a été donnée. 

L'agent de l'administration chargé de diriger le 
stagiaire peut toujours proposer la modification dans 
l'oiientation du stage, ou le licenciement pur et simple 
du stagiair,e, ou bien une prol'ongation du stage pen
dant ùne troisième année. La commission pr~vue à 
l'article 10 est obligatoirement oonsultée. 

ART. 8. - Le stage est effectué. individuellement 
ou collectivement et n'a jamais exclusivement un carac
tère scolaire. ' 

Les stagiaires sont répartis entre les différents ser
vice, des colonies sans qu'ils puissent exercer un rom
mandement territorial ou la direction d'un service. 

Ils produisent' des travaux personnels, suivent <les 
cours qui sont organisés pour eux ou leur sont dési
gnés, soit dans les établissements d'enseignement, 
soit dans 1'lS services administratifs. 

Les stagiaires effectuent, selon leur orientation, des 
s'éjours spéciaux dans les institilts de recherches agri
coles ou zootechniques, <les entreprises industrielles 
'ou commerciales, ou· toutes autres formations publiques 
o~ ilrivées de la co10nie. 

, 
ART. 9. L'ensemble des travaux, cours et stages 

<!ffectués donne lieu à l'établissement de rapports, cotes, 
appréciations, par chacune des personnalités ayant' eu 
à juger ou à suivre le stagiaire. 

Ces appréciations portent notamment sur les points 
suivants : 

a) qualitéS morales, 

" b) qualités d'initiative et de commandement, carac
tère; 

c) culture générale, 

d) culture théorique, 

e) culture et sens pratiques. 

De la sortie du stage 

ART. 10 ... - La commission de fin de stage 
est composée comme suit: 

Président: 

Un gouverneur des colonies ayant exercé le rom
mandement d'un territoire; 

Membres: 

Un dirigeant d'entreprise coloniale ayant exercé son 
activité aux colonies pendant dix ans au moins, 

Le directeur du personnel du commissariat aux co
lonies, 
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Un administrateur en chef ou administrateur des co
lonies ayant exercé un commandement tenitorial ou 
un fonctionnair;:; du cadre général correspot1dant à 
l'orientation du stagiaire, 

Un membre de l'enseignement correspondant à ladite 
orientation, 

Un offi'cier d'active ou' de réserve ayant appartenu 
aux Forces Françaises Libres ou aux Forces Françaises 
Intérieures. 

La commission, après prise de contact direct avec 
le stagiaire, dresse son dossier sur chacuu des points 
visés à l'article 9 et se pron<lnce sur les droits de cha
que stagiaire à recevoir 'Un certificat de fin de stag;:;, 
et sur son aptitude à :entrer dans un cadre déterminé, 
après passage ou non dans une école d'application, 
EJI':! détermine en outre le grade auquel chaque can
didat <jestiné aux fonctions administratives peut être 
nommé, Le commissaire aux oolonies décide sur l;:;s l, 

propositions de l~ commission: 

ART. 11. - La durée des études dans les écoles 
d'application 'ou les cours profeSSionnels est fixée de 
nn à trois ans. 

ART. 12. - Les écoles d'application où peuvent 
êtr;:; airigés les stagiaires sont notamment les sui
vantes: 

,Ecole nationale de la France d'outre-mer, 
E<:ole supérieure d'application d'agriculture colo· 

niale, 
Institut agronomique et écoles nationales d'agri

cullur':!, 
Ecole d'électricité et de mécanique industrielle, 
Ecole spéciale des travaux publics, 
Ecole des mines d'Alès, 
Ecole des mines de Douai, 
Ecole des arts .et métiers, ' 
Cours professionnels des P. T. T., 
Stage à la Société Nationale des Chemins de Fer, 

ART. 13. Les cadres auxquels peuvent accéder 
les stagiaires sont les suivants: ' 

cadre des administrateurs des colonies ou des servi
ces civils de l'Indochine, 

cadre général des services techniques scientifiques 
de l'agriculture des colonies, 

cadre général des eaux, forêts et chasse aux colo
nies, 

cadre général des services vétérinaires, 
cadre général du service d,e santé colonial, 
,cadre des agents administratifs du service de santé 

colonial, 

cadre général. des transmissions' coloniales" 
,cadre général des travaux publics et des mines des 

colonies, 
cadre général du personnel des chemins de fer c0

loniaux, 

Service météorologique: personnel du service mét-éo- ., 
rologique des colonies, 

Tous cadr':!s locaux assimilables aux cadres géné
raux précités. 

Dispositions diverses 

AR.T. 14. - Les stagiaires perçoivent pendant leur, 
stage outre-mer, letfr passage dans les écoles d'applica
tion et jusqu'à leur nomination ou 'leur' licenciement, 
un traitement annuel de base de 20.000 francs majoré:,. 
des suppléments et allocations normalement perçus, 
par les fonctionnaires en service dans le même terri
toire. 

Ils bénéficient ell outte. d'une première mise d'équi
pement égale à un mois de traitement. 

Les stagiaires sont classés à la deuxième catégorie 
en ce qui concerne les déplacements et les passages. 

i 	 j AR.T. 15. - Sauf stipulation contrair':! les stagiaires 
sont régis par les dispositions des décrets des 2, mars 
1910 et 3 juillet 1897. ' . 

Les dépenses résultant de l'application du présent 
décret (solde et accessoires, déplacement, transport, 1 
première mise d'équipement, frais de scolarité, etc.) 
tant pendant le séjour outre-mer que pendant le pas
sage dans les écoles d'application seront supportées 
par les budg!<ts des colonies fixées à l'article le, où le : 
stagiaire effectuera son stage. .' 

ART. 16. - Les stagiaires peuvent à. tout moment 
être licenciés pour indiscipline 'ou incapacite sur de-I 
mande du gouverneur du territoire où ils accomplis
sent leur stage, ou du directeur de 'l'école d'applica
tion. 

Si le . licenciement a lieu pendant le stage Qutre-, 
nier le licencié conserve le droit au passage de retour 
pour la métropole. 

Exceptionnellement oU pour raison de santé l'au
torisation de prolonger le stage ou de red«Ji.tb~r une 
année d'étude' peut être accordée. 

<" ART. 17. - Pendant le séjour outre-mer les stagiai
reS portent obligatoirement un uniforme comprenant 
une tenue de ville et une tenue de travail. 

/ 

ART. 18., -- Leoommissaire aux colonies règle par 
arrêté toutes les mesures de détail que comporte l'ap
plication du présent décret. 

ART. 19. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l';:;xécution du présent décret qui sera publié .aù 
Journal dfficiel de.1a République française. ' 

Alger, le 18 juillet 1944. 

DE GAULLE. 

Par le GO,uvernement provisoire de la République 
française: 

Le Commissaire IJ./l;ç Colonies. 

R. PLEVEN. 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Justice 

No 218~ AJ. - Par arrêté du GDuverneur général 
de l'A. O. F., Haut-Oommissaire de la, République 
au Togo en date du: ' 

3 août 1944. - Est rapporté t'arrêté No 1273, du 
28 mars 1943, nDmmant provisoirement et cumulati
vement avec ses fonctions administratives juge supplé
ant au Tribunal de 3e classe de Lomé, M. Pic (Joseph), 
administrateur des Oolonies. 

M. Dé~uz (Goorges), administrateur-adjoint de Ill' 
classe des oolonies, licencié en droit, est nommé pmvi
SDirement et QUmulativement avec ses fonctiDns admi
nistratives i:uge suppléant dans le 1"essort de la Cour 
cl'Appe: de l'A. O. F., et affecté en cette qualité au 
Trihunal de 3e classe de Lomé. 

M. Déluz aura droit, en cette qualité, par application 
du décret du 2 mars 1910 (!article 9 § 3), à une indem
nité égale aJU 9uart de la solde de présence du titulaire. 

Enaeigaemeat 

No ~34 IP. - Par décision du Gouverneuo, général 
de l'A. O. F. en date du: 

8 août 1944. - La rentrée des classes à l'Eooie 
Technique Supérieure de Bamako est fixée au vendre
di 10 novembre 1944. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Péripncumoaie boviae 

No 423 SE. - Par arrêté du Oommissaire de la 
Républiqûe au Togo p. i. en date du : 

12 aDût 1944. - Sont et demeurent abmgésles 
arrêtés No 352 du 19 juin 1943; No 467 du 29 août 
1943; No 506 du 25 septembre 1943; No 569 du 29 
octobre 1943; No 666 du 2 décembre 1943; No 723 
du 30 décembre 1943 déclarant respectivement infectés 
de péripneumonie bovine les locaux, enclos et pâtu
rages des cantons ou villages: Nagbéni, Biankouri, 
Dapango, Bouadé, Timbou, Cinkassé, NadjDundi et 
Sanfatouti, dans lesquels se trouvent tes animaJUx 
malades ou contaminés. 

Charbon bactéridicA 

No 424 SE. - Par arrêté du Oommissaire de l.a 
République au T,ogo p. i. en date du: 

12 août 1944. - Est et demeure abrogé l'arrêté 
No 275 sIE. du 24 mai 1944 déclarant infecté de char

, 

bon bactéridien le territoire de la Commune-Mixte de 
Lomé délimité 'par: 

à l'Est: Rue de la Mission - Rue d'Amoutivé 

Route d'Atakpamé. 


à l'Ouest - la zone frontière , ' 

au Nord - la r,lUte circulaire de la ville.' 

au Sud - la plage. 

La zone franche prévue par l'article 33 de l'arrêté 
No 550 du 30 octobre 1934 et délimitée au Nord 'Par 
le plateaJU de Tokoln, à l'Est parle village de Bè est 
supprimée. 

Peste boviae 

No 427 SE. - Par ,arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

,19 août 1944. - Le territoire du canton de Ta
~pamba (Subdivision de Mango) est déclaré infecté 
de peste bovine.' 

La zone franche oomprend les territoires des canrons 
Nali-et Panga (Subdivision de Mango) en dehors de 
ceux des canrons déjà mentionnés à l'àrticle 2 de6 
arrêtés nOS 397 et 398 sIE. du 29 jui\let 1944. 

Z••Cig.CUlcnt 

No 428 E. - Par arrêté du Commissaire de la Ré
publique au Togo p. i. en date du: 

21 août 1944. - Le montant de l'al1ocation jour
nalière de nourriture et d'entretien, pour les élèves 
internes de l'Eooie Primaire Supérieure de Lomé, ést 
fixé comme suit pour l'année scolaire 1944-1945: 

10 ~ Frais de nourriture . . . 9 frs., 
20 - Frais d'habillement et d'entretien 6 frs., 
30 - Frais de logement . . . o fr.,50, 
Le montant de l'avance consentie à l'économe est 

fixé à 16.000 frs. (seize mille francs). 

No 355 E. - Par décision du 'Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du:

21 août 1944. - Le nombre des places mises au 
oonoours pour l'admission à l'Ecole Primaire -Supé
rieure de Lomé en 1944 est fixé à 25 (Vingt-cinq). 

Ce nombre oomprendra au maximum quatre jeunes 
filles. 

Le 'nombre des places mises 1W. ooncDurs pour l'ad
mission au Cours Complémentaire NDtre-Dame des 
Apôtres 'est fixé à 7 (sept). 
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Crédit supplémcnl..ire 

ARRETE NQ 429 F,' du 2~ aofJt 1944. 

'L'ADMINISTRATEUR :EN éHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE,•

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p.!., 

Vu le dé<:rel du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le druet du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses. 'administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937;' 


Vu l'arrêté N0 56 du 31 janvier 1944 portant ouverture 
de crédit supplémentaire aU budget local du Togo Exercice 
1943; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son article 91; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.-, Est autorisée la réimputation 
au chapitre 11 - 6 (Dépenses des exercices clos) 
d>! Budget l'Ücal du Togo, exercice 1944 de la spmme \ 
de 326.553,50 correspondant aU reliquat resté inem
ployé à la clôture de l'exercice 1943 du même budget 
du crédit supplémentaire de 500.000 francs o\Lvert 
par l'arrêté No 56 du 31 janvier 1944 sus-visé. 

ART. 2. ~ La oontre-partie de cette réimputatioll 
sera oonstatée en recettes, par une instription îl'égale 
somme au chapitre IV, artle 4, paragraphe 15 (f1onds 
de oonoours) du Budget local du TOgD, exercice 1944. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistr~, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 ao1lt 1944. 
J. NOUTARY. 

Or,ani.alioB lerrit4rialc 

Subdivision de Sokodé 

ARRETE No 44ll APA. dCl 27 août 1944. 

i!ADMINISTRATEUR EN CHEF DES Ct>LONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
" 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirs du Commissaire de -la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de~ 
dépenses administratives du Togo, modi.fié par celui du 
20 juillet ,1937; 

Vu l'arrêté nO ln du 6 mai 1936, portant organisation 
du . commandement 'indigène au Toge; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Sokodé; 

ARRETE,: 

ARTICLE PRElIJIER. Le canton de SouOOu .-:.. Sub
division de Sokodé - est supprimé.' Les villages de 
ce canton: 

10 Agbandaodé - 20 Gandé - 30 Kàdjlllawa 4d 

Soudou - 50 Kolvr - 60 Soudou petilh .....:,70 Tcha

!indé - 80 Tchandjala'Ü, sont rattachés au canton de 

Ba'tilo. 


AR:r. 2. - Le cant'Ün de Kolinabou Subdivision 

de Sokodé - est supprimé. Les villages de ce canton: 


10 Affadadé - 20 Aguidagbad{- 30 Àkamadé 

40 Assamaladé - 50 Awadadé - 60 Azanadé' 70 
Baounda ~ 80 Baounda Périndé - 90 Damdé 11)1 

_ Douboranda - 110 Kédaudé - 120 Kédji Kandjo 
130 Kotokolyadé - 140 Kolina Kobidji '- 15'1 Kou
monyadé - 160 Kandjididé - 170 Niomgoaodé 
180 Kpalada - 190 Passau. - 2\)i Sabériligadé 
210 Tchalandé _ 220 Tcha,ouroudé - 230 Wass.ra 
Bô ~ 240 Wassara Kédérou - 250 Wassara 'Kédéro, 
wnt rattachés au canton de ·Paratao. \ 

ART. 3. - Le Cpmmandan! de Cercle et le Che'!' 

de Subdivision de Sokodé wnt chargés de l'eXécution 

du présent arrêté qui sera enregistré, c0l)1muniq11é et 

publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 27 août 1944. 
J. NOUTARY. 

Palmiers à h~/ile .) 
" 

ERRATUM il l'arriflé nO 632 AE. da 23 IWvetnbre 

1943 l'égleml!lfiont l'abàttage des palmiers à Imile 

en lIue d'assurer l'al/lénagemeni des peupleo;enis ,u,fu

rets du T erriidire. 


ARTICLE PREMIER. - 1er et 2< paragraphes, 

Au li.eu du: 

L'arrêté no 572 du 2 novembre 1939 est abrogé. 


L'article 8 de l'arrêté no 4118 du 16 juillet 1938 est 

modifié oomme suit: 


wc : 
L'article 31 de l'arrêfé nO 483 du 23 novemore 1940 


réglementant à nouveau l'exploitation des f'Ürêts du 

Territoire du Togo est modifié comme stiit: ' 


Le reste sans changement. 

.'ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Agricullure coloniale
'- 

Par décret ,en date du 10 juillet 1944, sont admis 
dans le cadre général des services techniques et scien
tifiques de l'agriculture des colonies, en qualité d'in
génieur adjoint' de ,3< classe, plJUr oompter du lei jan
vier 1943, au point de vue exclusif dé l'ancienneté: 

• 
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M.M......•. ,. . . . .~ ~ 

Fontaine André, \ 
oon~ucteurs en chef' des travaux agricoles en A.O.F. 

ACTES DU POUVOlR' LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Agenl. auxiliaire. 

Affectation 

Par décision No 343 P. du : 
13 août 1944. - JIIl. Sermizoni Paolo, Chef de 

chantier, en service à Mango, est mis, pour compter 
du 1" octobre 1944, à la disposition du Commanda!!t 
de Cercle de Sokodé pour être employé à la surveillan- . 
ce. des travaux· de construction de pavillons à Alédjo. " 

PERSONNEL INDIGÊNE· 

Mutali.... 

Par décision No 361 P. du: 
24 août 1944. - L'inspecteur auxiliairé de police 

de ,4. classe· Akpokli Charles, en service à Anécho, 
est mis à la disposition du commandant du Cercle de 
Sokodé, en remplacement ,de l'it:1Specteur auxiliaire 
de police de 6. classe Dossouvi André .• 

L'inspecteur auxiliaire de police de 6. classe Dossou
vi Ândré, en service à Sokodé, est affecté au Commis

. sariat de Police de Lomé, en remplacement de l'ins
pecteur auxiliaire Ananou Maximin . 

. L'inspecteur auxiliaire de police de 6e classe Ananou 
Maximin, en service· au Commissariat de police à Lo
mé, est mis à la disposition du Commandant du Cercle 
d'Anécho, en remplacement de l'inspecteur auxiliaire 
de police ae 4e classe Akpokli Charles, affecté à 
Sokodé. 

SI' 
Par décision No 362 P. du: 
26 aoîtt 1944. - L'interprète principal de 2< classe 


Kouévi Gabriel, en service à Anécho, est mis à la 

disposition du Directeur local de 41 Santé Publique 

pour servir à Lomé, en remplacement du commis d'Ad

ministration de Medeims Louise. 


Mlle de Medeiros Louise, commis d'Administration 

de Se classe, en service à la Direction du Service de 

Santé à Lomé, est affectée à Anéého, en. remplace. 


. ment de l'interprète principal Kouévi Gabriel, appelé 
11 d'autres fonctions •. ' ,. 

. Suspension de foncUons 

Par arrêté No 421 P. du: 
, 10 août 1944. - Le médecin auxiliaire de 2e classe 


Dévo Mensah Joseph, en service à Lomé, est suspendu 

provisoirement de ses f?nctions. 


.6voeaUOD 

1 
par arrêté No 439 p. du : 

26 août 1944. - Le moniteur auxiliaire de 510 classe 
stagiaire de l'Agriculture, Lawson Jean, précédemment 
en service à Sokodé, suspendu de ses fonctions par 
arrêté no, 142/p. du 18 mars 1944, est révoqué pour 
compter du 23 mars 1944, date à laquelle il a été 
condamné à trois ans de prison et l'incapacité d'exer- , 
cer à jamais aUCUn -emploi public par arrêt no 10 de 
même date du Tribunal Colonial d'Appel de Lomé. 

Gardes frOlltière. 

1 Titularisation 

Par arrêté No 422 P. du : 
11 août 1944. Le garde-frontière stagiaire Abile 

Jqlien, en service au poste des Dou~nes de KI<luto, 
est titularisé dans son emploi ct nommé garde-frontière 
de 5. classe pour compter du 15 juin 1944, date a 
laquelle il a accompli ses deux années de stagt! régle
mentaire. 

Nomination 

Par arrêté No 442 P. du : 
27 août 1944. Le garde-frontière journalier Mama 

Adam, en service au Poste des Douanes de Klouto, 
est, nommé garde-frontière stagiaire du cadre local 
du Togo • 

ror"es de poU.... --.
Par arrêté No 430 8. M. du : 
23 août 1944, - Sont licenciés et rayés des oontrâ· 

les actifs des Forees de Police du Territoire: 

à, compter d~ 1er août 1944 

a) pour fin de contrat: 
Boukary Sbati, Caporal, Mie M/575 BT; de· la 1'" 

Cie de Milice; 

b) pour mauvaise manière habituelle de servir: 

Lingodo Sangam, stagiaire catégorie B., Mie M/969 
BT, de la 1re Cie de Milice. 

'pour compter du 10r septembre 1944 

a) pour inaptitude physique non imputable au ser
vice: 

Magnetama Bako, Caporal, Mie M/545 BT, de la 
2< Cie de Milice; 

b) par mesure disciplinaire: 
Sogne Moro, milicien de 2- e!aSse, Mie M/S49 BT, 

de la 2e Cie de Milice. 
La gratuité du transpOlo(;. est accordée aux gradés et 

miliciens licenciés ci-dessus pour rejoindre leurs fOy,ers , 
avec leur famille. 
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L'ex-milicien Gnandé Kpandé est réintégré. à la 
1re Compagnie de Milice DOmme milicien de 2' classe à 
compter du 1er ~oût 1944. 

Sont agréés à compter du lor août 1944: 

A LA 1re CIE DE' MILICE 


la - comme stagiaires catégorie A. 


Kombati Laré, ex-tirailleur de 2' classe. 

Miligou Gaussoko,ex-tirailleur de 2' classe. 

Messan Kladgé, ex· tirailleur de 2' classe. 


20 - comme stagiaires catégorie B. 
Fousseni Bodé, Bokossim Kadjala, 
Bafe Djanaourkoua, Tchao Bernard, 
Bayonika Bamana, Kebe Kébéï, 
Tomiraba Gninoda, Batakomou Tindogué, 
Dakomba Kadagama, Komlan Adjalidé, 
Esso Adam, ldrissou Oudji, 
Dogo Maka, Sanie Michel, 
Kaza N'Kassaï, Koubirma Badjéri Tchénà, 
Simgliwoua Kpatcha, Keleou Blakonday, 
Bamela Dikpahouma, Katagnon Adjodi, 
Bamaoua Kessoua, Djato Tchon,!~u, 
Kelema Kpamgba, Goligue Nankaké, 
Kassinga Badjongnama, Biakinam Michel, 
Baketinaoue Tombé<!, Aradjoa Bita, 
Tiou" Kombati, Ayité Alfred, 
Kodjo Djioulandé, Kpatcha Akpa. 
Yao Pogo, 

A LA 2e CIE DE MILICE 

la - comme stagiaires catégorie A. 

Tchat, ex· tirailleur de 2' classe. ) 
Amagbégnon Houlékou, ex· tirailleur de 2e classe. 
Sessou Mensavi, ex-tirailleur de 2' classe. 
Afo Bagou, ex-tir;tilleur de 2' classe. 

20 - comme stagiaires catégorie B. 
Tcheme Gbati Louis, Aléhéri Isaa, 
d'Almeida Ayit"é Ignace, Kombati Nundjo Michel, 
Boudjo Benjamin, ..~amary Laré, 
Yerakoue Badjossim, Yiou. 
Katchimbo Sogana, 

DIVERS 

Agents d·.ff'lirea 

Par décision No 357 APA. du : 

22 août 1944. - L'autorisation iI'exercer la pro· 
fession d'agent d'affaires, accordée au nommé Kponton 
(Justin, André) par d"écisions na 853/APA. du 7 décem· 
bre 1942 et na 232/APA. du 13 avril 1943, ~st retirée. 

Un délai .de trois mois, pour compter de la notifica
~ion à l'intéressé de la présente décision par les Com
mandants des Cercles de. Lomé et du Centre, .est 
accordé au nommé Kponton, pour cesser toute acti
vité. 

Commilision 

Par décision No 363 F. du : 
26 août 1944.. - Une commission composé~ de:. 

... M. Forster, Procureur de la République Président 
M.M. 	 Bastard, Agent de la F: A. O., 1 M <

De Souza Félicio, Notable . \ emvres 

tous trois membres du Conseil d'Administration du 
Territoire, se réunira dans la dernière semaine du 
mois. d'Août, à l'effet de constater, en. ce qui concerne 
les oomptes administratifs du budget local de l'Exer
cice 1943, la concordance entre les écritures du Trésor 
et celles des Services d'Ordonnancement des dits bud
gets. 

En.eignc..e.t 

Par décision No 354 E. du : 

21 août 1944. - L'élève de 2e année Tessi .fran
cisco, de l'Ecole Primaire SuPérieure de Louié, est· 
licencié pour insuffisance de travail. 

Le remboursement des frais d'études et d'internat, 
prévu à l'article 4 de l'arrêté du 25 août 1941 ne sera 
pas poursuivi. 

L'élève de l'Eoole Primaire Supérieure HounsihO!Ué 
René, est autorisé à redoubler sa 1re année d'études. 

lademaité de transport 

Par décision No 348 F. du : 

F août 1944. - Le brigadier·chef d'hygiène, Sam
son Lafonékou, est autorisé à utiliser sa bicyclette' 
pour les besoins du service. A cet effet, il percevra 
une indemnité de transport de 60 francs par mois, 
payable trimestriellement et à terme échu, sur le vu. 
d'un certificat attestant qlll'il a utilisé sa bicyclette 
pour les besoins du service durant la période en cause. 

~ dépense est imputable au Budget de .la Com
mune·Mixte de Lomé. , 

La présente décision, valable pour l'année 1944, 
aura effet pour compter du 1er janvier 1944. 

1) 
Interdiction de séjour 

Par arrêté No 425 APA. du : 
114 août 1944. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de dix ans, pour 
compter du lor août 1944, date d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Fanou dit Azen<!a, de la 
prison de Tsévié (Cercle de. Lomé), âgé de 36 ans 
environ, né à Ganvié (Dahomey), fils de Tossou et 
d'Alougba, cultivateur, domicilié.à Tokpa·Domé (Cer
cle de Ouidah) - (Dahomey) oondamné à trois ans 
d'emprisonnement et dix ans d'interdiction de séjour 
pour escroquerie par jugement na 108 du 11 août 1941 
du Tribunal du 1er degré d'A·nécho. 
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. Ju .• lice . 

Par décision No 347 APA. du : 
14 août 1944. -' M. Maillet, adjoint principal des 

Services Civils,. Chef de la Subdivision de. Tsévié, 
est 'nommé, à titre provisoire, Président du Tribunal 
du premier degré d'Anécho, en remplacement de 
M. Dégoul,titulaire, empêché. 

M. Maillet assurera cumulati\'ement les fonctions 
de Président du Tribunal du premier degré d'Ané
cho avec celles de Chef de la Subdivision de Tsévié. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Régie indu.lrielle de la cellul".. coloniale 
r 

ARRETE du 7 juin 1944. 

LE COMMISSAI~E AUX FINANCES ET LE COMMISSAIRE 
AUX COLONIES: 

VU l'ordonnance du 3 lum 194;1, portant création du 
Comité français de la Libération nationale. ensemble l'ordon
nance du 3 juin 1944; 

Vu le décret du 11 avril 1944J créant la régje industrielle 
de ).1 cellulose coloniale; 

Vu l'arrêté clu~1er mai .1944, fixant le régime administratif 
et financier de la régie industrielle de la celJulose coloniale. 
l'organisation de sa comptabilité et les pouvoirs dévolus au 
Conseil d'administration; 

ARRETENT: 
A~TIÇLE P~EMIEl{. Il est ouvert dans les écritu

res du service central du Trésor un compte spécial 
intitulé « Avances à la régie industrielle de la cellulose 
coloniale ». .  , 

ART. 2. - Au débit du compte ouvert par l'article 
premier du présent arrêté s-o.nt imputés: 

Le montant des avances consenties par le Trésor à 
la régie industrielle de la cellulose coloniale; 

Le rn-ontant .arrêté semestriellement des intérêts por
tés par les avances dans les conditions fixées par l'arti
de 3 ci-après. 

Au crédit du compte sont portés les remboursements 
effectués par 'la régie industrielle de la cellulose 
ooloniale ou par le fonds de solidarité ooloniale pour le 
compte. duquel les avances sont consenties par le 
Trésor. 

ART. 3. - Un intérêt au taux de 1,50 0!0 l'an sera 
calculé sur le montant des avances effectivement reçues 
par la régie industrièlle de la cellu10se coloniale. 'II 
sera arrêté les 30 juin et 31 décembre de chaque année, 
compte tenu des fonds libres déposés au Trésor, el1 
ex~cuti-on de l'article 9 de l'arrêté du 1er mai 1944. 

ART. 4. - Les avances seront accordées dans les 
, conditions fixées par l'article 9 de l'arrêté du 1er mai 

1944 par le Trésor central, par tranches trimestrielles 
sur demande 'adressée par la régie industrielle de la 

ceJlnlloseooloniaJe au CommiSsariat aux Finances. Cet
. te demande sera appuyée par un état faisant ressortir 
les échéances des dépenses à prévoir pour le trimestre 
considéré. Le cas échéant, il pourra eil outre être 
lIccordé dans ces mêmes conditions des avances com
plémentaires en cours de trimestre. 

ART.. 5. - Le présent arrêté sera publié au Joumal 
Olticiel de la République française. 

Alger, le 7 juin 1944. 

Le commissaire aux filUlllCes p. i., 
P. OIACOBB!. 

Le Commissaire tatx COWIlÛ!S, 
R. PLEVEN. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Concours 
pour ['empiei de commis des P. T. T. du 1'09.0 

Un concours pour l'entrée dans le cadre local des 
Commis des P. T. T. du Togo aura lieu à Lomé lei; 
2 et 3 novembre 1944. 

Le nombre de places' mises au concours est fixé 
. à six. 

Nul ne peut être admis à prendre part à ce concours 
s'il ne réunit les conditions suivantes: 

10 - Etre Français (Citoyen, sujet ou administré); 
20 - Etre âgé de 16 ans aU mOins et de 30 ans au 

plus (limite susceptible d'être portée jusqu'à 35 ans 
en tenant compte des services auxiliaires validables 
ou des services militaires); " ' 

30 - Les éit-oyens et les sujets français qui ontil atteint ou dépassé l'âge de la oonscription "devront 
~I avoir satisfait aux obligations de la loi sur le recru
" 

4
tement de l'Armée; 

0 - N'être pas ancien agent de l'Administratiol1 
révoqrué, licencié ou démissionnaire, sàuf lorsque le 
lice'nciement . a été prononcé pour nécessités budgétai
res ou raisons de santé; 

50 - Etre au moins titulaire du Certificat de Fin 
d'Etudes primaires élémentaires; 

Les demandes d'inscription accompagnées du dossier 
réglementaires comprenant: 

10 - Extrait de l'acte de naissancelégalisé ou-toute 
autre pièce en tenant lieu; 

20 - Un certificat de bonnes vie et mœurs; 
30 - Un extrait du casier judiciaire; 
Ces deux dernières pièces doivent avoir moins de 

trois mois de. date.; 
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40 - Un état des services militaires ou un certificat 
du Commandant de Cercle du lieu de résidence indi-' 
quant la situation du candidat au point de vue militaire; 

qo - Le certificat de bonne conduite délivré par 
l'Autorité militaire pour les candidats ayant accompli 
leur service militaire; • 

60 - Un certificat médical de visite et de contre
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi 
qu'il sollicite et qu'il n'est atteint d'auçUne affection. 
tuberculeuse; 

70 - Une copie certifiée conforme du diplôme ou 
une attestation .du Chef lIu Service de l'Enseignement 
intéressé en tenant lieu;· , 

80 - Une carte d'identité avec photographie; 
. doivent parvenir au CommissaÎ1'e de la République 

(Bureau du Personnel) à Lomé avant le 1er octobre 
1944. 

Le Concours comporte les épreuves suivantes: 
A) Epreuves obligatoires: 

10 - Dictée (servant en même temps d'épreuve 
d'écriture) - Durée: 1 heure; 

20 - Compositiol\o fl1mçaise portant sur un sujet 
de la vie courante - Durée: 2 heures; 

30 - Calcul (Epreuve consistant dans la résolution 
d'un problème d'arithmétique ou de système métrique 
et d'un problème de géométrie - Durée: 1 heure 30; 

40- Géographie du Togo et de l'A. O. F. (Voies 
de communication par Chemin de Fer, lignes postales 
de navigation. - Principales lignes télégraphiques) 
Durée: 1 heure; 


50 - Dessin (Reproduction d'un état imprimé) 

Durée: 1 heure. 


B - Epreuves facultaiives: 
1Q - Connaissances professioimelles pratiques: 
1 question sur le service postal·· Du '! 
1 question sur le service télégraphique 3 ~ee: 
1 question sur le service téléphonique eures. 

20 Connaissances pratiques (3 questions) - Du
rée: 10 minutes. ----...,.-- 

DQMAINES 

Avl. de bornage 

Toutes pe"'aollnes Intérasaées sont invitées à '1 assister 
ou à s'y faire représenter par un mandataire nanti d"un 
pov.otr réguUer 

Le Mardi 10 Octobre 1944 à neuf heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu-

TERRITOIRE__ DU TOGO 1er septembre 1944 

ble situé à Dékpo, Cercle de Lomé consistant eri un ' 
terrain rural. non bâti, ayant la forme d'un polygone . 
irrégulier, complanté d~ cocotiers d'une contenance' 
de 2 hectares 19 ares 64 centiares, borné au Nord par . 
Gadjéhou Foli, 'au Sud par Louis Sossa, à l'Est par; 
Félix Ahouga, Eclo1,l Amégavi, Adjévi Edo, Sikiliki , 
Gbékà et à l'Ouest par Adjévi Dovi, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Adotévie Matbias 
Sagbo, employé de commerce, demeûrant et domicilié 
à Lomé, agissant en son nom et ponr son compte 
personnel en qualité de propriétaire suivant réquisi~ 
tion du 27 Juin 1944, nO 1281. 

Le coltServateur de la propriété foncière p. l." 
R. de GUISE. 

Ayi. de dema.dc d'immalrlculalio. 

au'iiv,e foncier, du territoire du T"go 

To",t•• per.ORnae Intére••éea sont admi••• à formsl" .1''' 
poailion â la pr~8antB Imll\atrleUlaUon, ès màin. du 
eonaervat!ilur .ouéélgn', dan. le délai ~e trois, m-ots, il 
compter de Hafflètrage du présent avts. qùl aura thtu lncaa

.•ammant en l'Budno're tlu ,tribunat ClyU d. Lomé. 

Suivant réquisition, no 1282, déposée le 23 Août 
1944 le sieur Rudolph Kavege profession de bouti
quier, demeurant et dom'icilié à Lomé, agissant en 
son nom personnel oomme propriétaite, majeur, non 
interdit, jouissant de Ses droits civi1s, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation rran
ça.ise, a del}landé l'immatriculati!)n au Livre fon.cier 
du Territoire du TOgQ, d'un immeuble rural, non bâti, 
oonsistant en un terrain en forme de polygone irrégu
lier sur lequel est planté de jeunes cocotiers d'une 

~ contenance totale de 1 hectare 45 ares 20 centiares 
situé à Tamagni, canton de Bagulda, cercle de· Lomé, 
borné au Nord par Ayao Âgbémadji, au Sud par 
Djisséwoa, à l'Ouest par Charles Doe Assah et à l'Est 
par Togbi Trévé et Essé Oakpé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucun.s ~ droits ou charges 
réels, actuels oU éventuels, 

Le conservaicar de Ül. propriété foncière p. f., 

R•.DE GUISE. 

\ 

------'_....._.
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